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----------
ARTICLE 27

Dans l’alinéa 39 de cet article, supprimer la référence : 

« 7°, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit,  par  cet  amendement,  de  préserver  l’autorisation  pour  les  constructions  de
nouvelles installations hôtelières de plus de 30 chambres hors de Paris et de plus de 50 chambres à
Paris.

Supprimer cette autorisation conduirait à favoriser les grandes chaînes hôtelières qui, la
plupart du temps, construisent leurs installations dans la périphérie des villes plutôt qu’en centre
ville.


